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APRÈS ART. 12 N° 164

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 juin 2026 

SUR LA JUSTICE CRIMINELLE ET LE RESPECT DES VICTIMES - (N° 2681)

Commission  
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AMENDEMENT
N° 164

présenté par
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Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 

M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 

Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
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Mme Trouvé et M. Vannier
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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

Avant le 1er mars 2027, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur l’opportunité d’étendre 
le jury tiré au sort aux tribunaux correctionnels.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Convaincus que les institutions démocratiques permettent d’améliorer la qualité et la publicité des 
décisions de justice, les député.e.s du groupe LFI demandent par cet amendement au Gouvernement 
d’évaluer les voies et moyens d’étendre le jury populaire au traitement judiciaire des délits.


